
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2024-042 du 10 avril 2024 

Portant sur la mise en place de la prime exceptionnelle « pouvoir d’achat » 

L’an Deux Mille Vingt-quatre, le dix avril à 17 heures, le Conseil de la Communauté de 

communes Marche et Combraille en Aquitaine, légalement convoqué le 4 avril 2024, 

s’est réuni en session ordinaire à la salle de la Culture à CHÉNÉRAILLES, sous la 

présidence de Monsieur Gérard GUYONNET, Président. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 47 Votants :     54 POUR :    54 

 Pouvoirs :  7 Abstention : 0 CONTRE : 0 

 Excusés :  3   Absents : 5 Exprimés :  54 

 
Présents : MM. GUYONNET, SIMONET V, DUBSAY, GRASS, GRANGE, VENTENAT, 
VERGNE suppléant MOUNAUD, BIGOURET, RICHIN, DESCLOUX, SIMON, LE 
CORRE, BERTHON, SCARAMUCCIA, FERRIER, DECHAMPS suppléante JOULOT, 
ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, VERDIER, LUQUET L, GALINDO, NOVAIS, 
CONCHON, VIRGOULAY, GIRAUD LAJOIE, FAUCONNET, COTENTIN, MONTEIL, 
MAZET, PAYARD J, SCHMIDT, MOREAU, DESGRANGES, LUQUET A, BERGER, 
BOUGEROLLE suppléante MÉANARD, DESARMENIEN, WELZER, CHEFDEVILLE, 
MORANÇAIS, CORDIER, PINLON, TRIMOULINARD BREUIL, GLOMOT, FAUCHER. 

Pouvoirs : PIERRON à VERDIER, BOUDINEAU à FERRIER, RAMOS à FAUCONNET, 

PAYARD C à MAZET, SOULEBOT à FAUCHER, PLAS à VIRGOULAY, FONTVIELLE à 

DESARMÉNIEN.   

Excusés : JAMME, D’HULSTER, ROULLAND. 

Absents : SIMONET B, PERRIER F, VIALTAIX, BRUNET, LARGE. 
 

Secrétaire de séance : Alexandre VERDIER 
 

Rapporteur : Jean-Claude DUBSAY, Vice-président 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 

Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection 

du pouvoir d’achat ; 
 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial (CST) en date du 20 mars 2024 ; 
 

Considérant que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de 

rémunération des agents publics dans le respect des plafonds définis 

réglementairement ; 
 

L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante, afin d’amortir le choc de 

l’inflation et de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics, d’instaurer la prime 

forfaitaire de pouvoir d’achat, selon les modalités suivantes : 
 

LES BENEFICIAIRES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi 

qu’aux agents contractuels de droit public sous réserve de remplir les conditions 

cumulatives ci-dessous : 

- avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023, 

- avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre 

de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023,  

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. 
 

La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la prime de garantie individuelle 

de pouvoir d’achat (GIPA) et de la rémunération issue des heures supplémentaires 
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LA DETERMINATION DU MONTANT  

Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur 

la période de référence. Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de 

rémunération défini, il appartient à l’organe délibérant de la Collectivité de déterminer 

le montant de la prime. 

Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit les montants maximums pouvant 

être attribués et qui sont les suivants : 

Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 01/07/2022 au 30/06/2023 

Plafond maximum de la 
prime de pouvoir d’achat 
pour un temps complet 

Inférieure ou égale à 23 700€ 800€ 

Supérieure à 23 700€ et inférieure ou égale à 27 300€ 700€ 

Supérieure à 27 300€ et inférieure ou égale à 29 160€ 600€ 

Supérieure à 29 160€ et inférieure ou égale à 30 840€ 500€ 

Supérieure à 30 840€ et inférieure ou égale à 32 280€ 400€ 

Supérieure à 32 280€ et inférieure ou égale à 33 600€ 350€ 

Supérieure à 33 600€ et inférieure ou égale à 39 000€ 300€ 

 
L’autorité territoriale peut définir les montants attribués par tranche de rémunération 
dans la limite de ces montants. 
 
Le Président propose à l’assemblée délibérante de fixer les montants comme suit : 

 

Rémunération brute perçue au titre de la période 

courant du 01/07/2022 au 30/06/2023 

Montant de la prime de 

pouvoir d’achat pour un 

temps complet 

Inférieure ou égale à 23 700€ 160€ 

Supérieure à 23 700€ et inférieure ou égale à 27 300€ 140€ 

Supérieure à 27 300€ et inférieure ou égale à 29 160€ 120€ 

Supérieure à 29 160€ et inférieure ou égale à 30 840€ 100€ 

Supérieure à 30 840€ et inférieure ou égale à 32 280€ 80€ 

Supérieure à 32 280€ et inférieure ou égale à 33 600€ 70€ 

Supérieure à 33 600€ et inférieure ou égale à 39 000€ 60€ 

 
Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 

d'emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre 

de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la 

rémunération brute. 
 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent 

au cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en 

compte est celle versée par l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 

2023, corrigée si besoin pour correspondre à une année pleine. 
 

LES CONDITIONS DE VERSEMENT 
Cette prime est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 

juin 2023. 
 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023 

la prime est versée par chacun d’entre eux. 
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Cette prime est versée en un versement unique avant le 30 juin 2024. 
 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible. 
 

LES CONDITIONS DE CUMUL 
Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l'agent, à 

l'exception de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics 

civils de la fonction publique de l'État et de la fonction publique hospitalière ainsi que 

pour les militaires. 
 

L’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel 

conformément aux modalités d’attribution définies par la présente délibération. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 

- APPROUVER la mise en place à compter du 1er mai 2024 de la prime pouvoir 

d’achat exceptionnelle aux agents remplissant les conditions réglementaires et 

selon les modalités susmentionnées ; 
 

- AUTORISER le Président à prendre toutes les dispositions nécessaires pour la 

mise en œuvre de la présente délibération ; 
 

- INSCRIRE les crédits nécessaires au budget. 

 

La délibération a été adoptée à l'UNANIMITÉ. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Affiché et transmis en sous-préfecture le 18 avril 2024 

Pour copie conforme, le 18 avril 2024 
 

 
    Le Président,                       Le Secrétaire de séance 

 Gérard GUYONNET                  Alexandre VERDIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 

d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 

transmission aux services de l’État (article R.421-1 du Code de Justice administrative). Accusé de réception en préfecture
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